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Stéphane GRALL, maire

Saint-Quentinaises, Saint-Quentinais
C’est toujours avec un grand plaisir que je m’adresse à vous pour partager les nouvelles de notre commune. Au fil des mois, 
nous avançons ensemble, et je tiens à saluer l’esprit d’entraide et de participation qui contribue à faire vivre notre commune.
Plusieurs initiatives ont progressé grâce à l’engagement des services municipaux, des associations pour améliorer le cadre 
de vie, créer du lien et accompagner les projets locaux. Chaque avancée, même modeste participe à embellir le quotidien 
de chacun.
Les mois à venir seront l’occasion de poursuivre cette dynamique.
Je souhaite remercier sincèrement celles et ceux qui, par leur énergie ou leurs idées, contribuent à faire de notre commune 
un lieu accueillant et vivant. Votre présence et votre implication sont précieuses.
Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2026
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Budget 2025 

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Dépenses d’investissement

Recettes d’investissement
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Les décisions modificatives prises en cours d'année sont comprises dans ce budget.

Secrétariat de mairie :
- Mme SITEAU Françoise 
- Mme BENSABEUR Emilie

Tél : 02 33 60 61 45 
Mail : mairiesaintquentin@orange.fr
Site internet : www.saint-quentin-sur-le-
homme.fr

Heures d’ouverture :
Lundi :	 09h00 - 11h30	

Mardi : 	 09h00 - 11h30	 -	 13h30 - 18h00 

Jeudi :			   13h30 - 17h00

Samedi :	 09h00 - 11h30

	  	 Permanences des élus

Monsieur Stéphane Grall, le maire : 
Mardi de 9h00 à 10h00, Jeudi de 14h00 à 16h00 et le Samedi de 9h30 à 10h00.
Monsieur Rémi HARDY responsable des finances (budget, emprunts, gestion 
financière, appels d’offres, taxes locales…) et du cimetière : Mardi de 9h00 à 10h00 et 
le Samedi de 11h00 à 12h00.
Madame Valérie NOUVEL responsable de l’environnement et du développement 
durable : Samedi de 11h00 à 12h00.
Monsieur Christophe TESNIERE responsable de l’entretien et des travaux 
(bâtiments communaux, voirie, réseaux, espaces publics), l’entretien du 
fleurissement, l’organisation des services techniques, l’urbanisme, le 
développement économique, l’agriculture et l’accessibilité : Samedi de 11h à 12h.
Le Maire et les Adjoints reçoivent également sur rendez-vous.

Parcours sportif
180 000 €
Biodiversité	
170 000 €
Stade 
30 000 €
Cantine
4 000 €
Bâtiment mairie et ins-
tallations techniques
25 000 €
Salle des fêtes
15 000 €

Garderie	
5 000 €
Voirie communale
3 000 €
Bâtiments divers
155 000 €	
Aménagement du 
bourg - 27 500 €
Ecole
12 000 €
Cimetière
2 000 €

Eglise - Travaux de res-
tauration du retable
100 000 €
Matériels et mobiliers 
services tech et mairie
9 000 €
Terrain divers
139 000 €	
Opérations d'ordre
2 899 €	
Cautions
3 250 €
Emprunts et cautions
24 000 €	

Opération d'ordre
2 900 €
Amortissements	
6 950 €
Virement section à 
section
248 000 €
Cautions
3 250 €
FCTVA
63 950 €	

Terrain de tennis
5 000 €
Excédent reporté 
354 €
Excédent de fonction-
nement capitalisé
278 246 €	
Subventions parcours 
sportif 
82 000 €	

Subventions retable 
DRAC - CD50 fondation 
65 000 €
Subvention foot FAFA 
20 000 €
CEREMA
60 000 €
ADEME
11 000 €
Subventions logement 
DETR - FSCR - CD50
60 000 €

Opération d'ordre transfert entre 
sections - 6 950 €

Virement section à section
248 000 €

Charges exceptionnelles 
645 €

Charges financières 
900 €

Autres charges gestion courante 
101 550 €

Atténuations de produits
56 000 €

Charges  personnel 
514 500 €

Charges à caractère général 
531 955 €

Autres produits gestion courante
41 001 €

Produits financiers 
21 €

Produits exceptionnels
650 €

Excédent antérieur reporté
418 389 €

Atténuations de charges 
5 000 €

Produits services
100 000 €

Impôts et taxes  
454 990 €

Dotations et participations 
440 450 €
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La fin des travaux de ce sentier nature 
est prévue pour mars 2026. 

Ce parcours pédestre chemine sur une 
dizaine de kilomètres entre les sentiers 
existants et des tronçons de liaisons 
complémentaires. 
Les panneaux pédagogiques réalisés 
par l’illustratrice Elodie Decarsin, ryth-
meront la balade.
Ces panneaux pédagogiques mettront 
en avant la faune et la flore de la com-
mune ainsi que l’agriculture.
Des QRcode seront bientôt opération-
nels afin de compléter les éléments 
mis en avant sur les panneaux pédago-
giques. 
Non loin du stade, des tables de pi-
que-nique ont été installées. 
Le coût de la réhabilitation de ce parcours pédestre est de 
137 530.60€ HT subventionné à hauteur de 80% par le Cerema.

Le sentier nature

Les travaux de restauration 
du retable de l’église

Les travaux de restauration du retable vont se terminer en 
début d’année 2026. L’atelier Giordani de Rouen a déplacé 
une partie du retable pour le restaurer dans leur atelier. Ces 
travaux d’un montant de 77 758€ HT, sont subventionnés à 
hauteur de 90% par la DRAC, le Conseil départemental de la 
Manche et les mécénats du club des mécènes et de la Fon-
dation Langlois, nous les remercions.

Les travaux de restauration de deux entraits 
de ferme sur les poutres de la charpente  de 
l’église 

Au printemps, nous avons découvert 
une mauvaise surprise au niveau de la 
charpente de l’église. Heureusement 
plus de peur que de mal. En effet, cer-
taines poutres sont très dégradées.  
Aussi, l’atelier d’architecte Paquin 
d’Avranches a alerté la commune, afin 
de prévoir des travaux de stabilisation 
d’urgence et la mise en place d’un 
échafaudage, effectués par l’entre-
prise Lemoussu d'Isigny le buat.
Les travaux de restauration des deux 
entraits de ferme s’élèvent à 18 000€ 
et subventionnés à hauteur de 20% 
par le Conseil départemental de la 
Manche. Ils permettront de stabiliser 
et de sécuriser la charpente.

Le conseil municipal a eu la 
tristesse d'apprendre le décès, 
survenu le 10 octobre 2025, 
de Madame Marie-Françoise 
Kurdziel, conseillère munici-
pale. Nous saluons son enga-
gement au service de la com-
mune.



Le projet d’un parcours sportif situé au stade Raymond 
Beaulieu

La réalisation d’un espace sportif intergénérationnel et in-
clusif sur le territoire de la commune de ST QUENTIN SUR LE 
HOMME a pour objectif de créer du lien entre les habitants. 
Il sera situé au stade Raymond Beaulieu, au cœur même des 
pratiques sportives de la commune : en liaison direct avec le 
city stade, les deux terrains de football, et le terrain de tennis. 
En effet, nos espaces sportifs sont indépendants les uns des 
autres. Le projet est la création d’un parcours aménagé créant 
du lien entre tous ces espaces avec pour vocation de fédérer 
toute une population en offrant un lieu pour venir en famille 
ou entre amis. Ce point de rencontre se définit comme un 
espace sécurisé pour partager des moments après le travail, 
où les enfants peuvent se défouler après l’école. 

Le projet consiste en la création d'un parcours de santé et 
l’installation de quelques éléments d’aire de jeux. Compte 
tenu du caractère paysager du site, des agrès en bois ont 
été choisis, tout en veillant à leur variété afin d'en favoriser 
l'accessibilité. Certains agrès seront plutôt destinés à une 
population senior, à mobilité réduite ou ayant besoin d’une 
rééducation fonctionnelle (hauteurs adaptées pour tous les 
publics).

Un espace est aussi dédié aux enfants de tout âge  ; des 
jeux inclusifs (handicaps auditifs, visuels et moteurs) et 
pédagogiques permettront la découverte et l‘apprentissage…
Le cheminement clairement balisé (panneaux, tracé...) 
rendra le parcours visible.
Pour offrir confort et convivialité, du mobilier sera installé.
Les travaux sont en cours.
Le montant de ces projets est de 145 000€ HT. Les subven-
tions s’élèvent à 85 775€, à la fois de la dotation d’équi-
pement des territoires ruraux (DETR) et de l’agence natio-
nale du sport (ANS) par les services de l’Etat, et du fonds 
d’investissement rural (FIR) du conseil départemental de 
la Manche.
Les entreprises retenues sont :
SDU – Guidel, LTP  Loisel – Brécey, Manche Clôture – Fleury, 
Martinel Paysage – St Quentin sur le Homme et Garnier – St 
James

Le nouveau logement à côté du presbytère
La commune reçoit régulièrement des demandes de logement. Saint quentin est at-
tractive par sa localisation.
Dans le cadre de sa politique de l’habitat, la commune a réfléchi à la réalisation d’un 
logement de type T2 dans une ancienne boulangerie à proximité du presbytère. Ce 
petit logement sera dédié à accueillir des personnes seules ou des couples.
Ce garage se situe en cœur de bourg, au pied des services (écoles, mairie, infirmière, 
ostéopathe…) et à proximité de tous les commerces (boulangerie, bar, coiffeur…). 
Le montant des travaux  est d’environ 100 000€ HT. Les subventions s’élèvent à 
62 370€, à la fois de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) par les 
services de l’Etat, du fonds d’investissement rural (FIR) du conseil départemental de 
la Manche et du fonds de soutien aux communes rurales (FSCR) de la communauté 
d’agglomération. Les travaux commenceront en début d’année 2026.

Les entreprises retenues sont :
La Maîtrise d’œuvre : Elabor Plan – Ducey-les-Chéris
LOT 1 – Démolition Maçonnerie : Leroy Construction - St Quentin sur le Homme
LOT 2 – Charpente Couverture : Mottier - Ducey-les-Chéris
LOT 3 – Menuiseries extérieures Placo isolation : VLM - St Quentin sur le Homme
LOT 4 – Electricité Plomberie Chauffage : Nrj P’lombelec – St Ovin
LOT 5 – Carrelage Faïence : Claude Lainé - St Quentin sur le Homme
LOT 6 – Peinture : Romain Lepesant - Poilley



Le déploiement de la fibre 

Le déploiement de la fibre à Saint-Quentin-sur-le-
Homme est bien en cours, mais pas encore totale-
ment achevé.
•	 	Le réseau est porté par un RIP public, ce qui 

implique que c’est un projet d’infrastructure 
“grande échelle” — l’arrivée de la fibre dépend à la fois de la construction 
d’armoires, de la pose de câbles, puis du raccordement final des foyers.

•	 	Certaines zones sont déjà plus avancées que d’autres, donc votre 
éligibilité dépendra fortement de votre adresse exacte.

 Que pouvez-vous faire ?
•	 	Vérifiez votre adresse précise sur un outil d’éligibilité fibre (par exemple 

via Manche Fibre ou les fournisseurs d’accès) pour savoir si vous êtes 
“raccordables”.

•	 	Contactez la Mairie ou Manche Numérique pour avoir des informations à 
jour sur le plan de déploiement dans votre rue ou votre hameau.

Si vous êtes éligibles, 
choisissez un 
fournisseur d’accès 
Internet et demandez 
un raccordement 
fibre : un technicien 
doit venir faire 
l’installation.

Le lotissement « Le Chant de la 
Pierre 2 » La tranche 4

Le lotissement communal le Chant de la Pierre 2 (tranche 4) est achevé. 
L’ensemble des ventes est finalisé. Toutes les parcelles ont été vendues et les 
constructions (hormis les logements Manche habitat) sont aujourd’hui en 
cours de finalisation.
Cette réalisation s’inscrit dans la volonté de la commune de poursuivre le 
développement maîtrisé, respectueux du cadre de vie et des besoins de cha-
cun.

Cérémonie du 
8 mai

Cérémonie du 
11 novembre

Traditionnellement, les habitants de la commune 
se sont retrouvés à la cérémonie du 11 novembre 
pour la commémoration de l’armistice de 
la première Guerre Mondiale afin de rendre 
hommage aux soldats et se souvenir.
Une gerbe a été déposée au monument aux morts, 
le message ministériel a été lu par Monsieur le 
Maire, sans oublier l’appel de ceux qui sont morts 
pour la France récemment.

Le programme 
de voirie 2025

La commune lance comme chaque année un 
programme de voirie visant à améliorer la qualité 
des routes et la sécurité des déplacements. Les 
travaux porteront 
p r i n c i p a l e m e n t 
sur la réparation 
des dégradations 
existantes et sur 
l‘amélioration du 
revêtement.

Lors de la cérémonie du 8 mai, célébrant la fin de 
la seconde guerre mondiale, à St Quentin sur le 
Homme, tous les officiels étaient représentés  : 
personnalités civiles et militaires, les anciens 
combattants, les porte-drapeaux, les écoles ; 
M.  Michel Leboulanger s’est vu remettre la mé-
daille de porte-drapeaux. 



La sécurisation des écoles
Afin d’améliorer l’accueil et la protection des élèves, la commune a procédé 
à l’installation d’un portillon électrique route des Vallées équipé d’une 
caméra à l’entrée de l’école. Ce dispositif permet désormais un contrôle 
sécurisé et précis des accès : le personnel peut identifier visuellement 
chaque visiteur avant d’autoriser l’ouverture du portillon.
Cette installation renforce la sécurité quotidienne de l’établissement 
en empêchant les intrusions, en limitant les sorties non autorisées et en 
facilitant la gestion des flux aux heures d’entrée et de sortie.
Ce nouvel équipement contribue ainsi à offrir un cadre scolaire plus sûr et 
plus serein pour les enfants, les familles et l’équipe éducative.

Nouvelles têtes dans l’équipe 
enseignante de notre école !

Depuis la rentrée du 1er 
septembre, trois nouveaux 
visages ont rejoint notre école 
René Hardy. Nous avons voulu 
en savoir un peu plus sur leur 
parcours, leurs premières 
impressions et leurs projets pour 
cette année. Découvrez-les à 
travers cette présentation !

Benoit 
Je suis enseignant en Grande Section de maternelle dans la 
classe de Madame Marteau dont j’effectue le complément 
de service. Après plusieurs années de détachement à 

Bruxelles, je suis heureux de revenir cette année dans la Manche dans 
l’école de Saint-Quentin-sur-le-Homme.
Travailler dans cette école est très agréable tant avec les collègues 
enseignants, que les agents et les parents. Leur accueil a été chaleureux.
Dans la classe de G.S., j’enseigne les domaines suivants : phonologie, 
explorer le monde du vivant et de l’espace, explorer les figures 
géométriques et les grandeurs, sport, anglais, arts. 
Quel bonheur de voir les élèves très intéressés par les enseignements !

Flora 
Je suis enseignante depuis quelques années dans la circonscription 
d'Avranches et j'ai posé mon cartable de maîtresse trois jours par semaine 
à Saint-Quentin sur le Homme pour cette année scolaire. J'ai en charge 
les CM1-CM2 le mardi et les CE1 le jeudi et vendredi.
Je suis ravie d'intégrer l'école René Hardy pour cette année scolaire et 
de découvrir ou redécouvrir des collègues, des agents et des parents 
accueillants. 

Marine 
Je suis enseignante dans la classe de CE1 le lundi et le mardi. J'ai découvert 
l'école de Saint-Quentin-sur-le-Homme à la rentrée. 
En ce début d'année scolaire, j'ai été particulièrement sensible à 
l'ambiance de travail au sein de l'équipe, accueillante et bienveillante.

Les écoles
L’école de cirque
Du 12 au 23 mai 2025, l’école de cirque  Mont 
Michellety  a installé son chapiteau dans notre 
commune, pour le plus grand plaisir des élèves, 
des enseignants et des parents. Ce projet a offert 
à tous les enfants l’occasion de s’initier aux arts du 
cirque.
L’ensemble des classes a pris part à cette aventure. 
Répartis en deux groupes sur deux semaines, 
les élèves ont pu s’entraîner chaque jour sous le 
chapiteau, encadrés par les professionnels de 
l’école de cirque, afin d’assurer une représentation 
le vendredi soir devant leurs parents.
Félicitations à tous les artistes en herbe pour 
leur travail, ainsi qu’aux enseignants pour leur 
investissement.
Le coût de ce projet s’est élevé à 12 000€. La 
commune a contribué à hauteur de 3 140€ (soit 
20€ par élève) pour que tous les enfants de l’école 
puissent connaître la joie de pratiquer les Arts du 
cirque. 

La boîte à livres 

Une boîte à livres a été installée sous 
le préau de la garderie. La municipalité 
remercie Nathalie, enseignante du DISFA 
pour sa réalisation, et Sébastien pour son 
installation.

Le bac à sable a été refait afin de sécuriser 
cet espace de jeu pour les enfants.



Le festival Audacieuses 
Expériences 

Musique expérience a choisi la commune de Saint Quentin sur le Homme 
pour installer son deuxième festival des « Audacieuses expériences », le 
vendredi 28 et samedi 29 novembre 2025.  Cette année, le thème était sur 
les contes nomades.
Sur les deux jours, nous avons pu apprécier différents ateliers à plusieurs 
endroits de la commune. 
À la salle des fêtes, sept ateliers étaient proposés sur les contes nomades.
Dans la cour de l’école, le camion Môme - usine Utopik était présent. Un 
espace itinérant consacré au bocage normand. Il proposait une exposition 
et des ateliers sur les œuvres de François Andes. 
Le "créa bus" de la compagnie "créa spectacles", offrait un spectacle immersif 
« le rêve d’Alphonse» présenté à 360 degrés, tout autour des spectateurs, 
mêlant animations, sons, vidéos et lumières.
La fresque exposition est une fresque qui a été réalisée par les enfants de 
l’école.
A la cave du presbytère, nous pouvions participer à des séances d’éveil 
musical pour les 0-6 ans. 
Enfin, l’espace Musique en jeu - Lekit - Odia Normandie proposait des boîtes 
de jeux coopératives permettant l’expérimentation et la découverte de la 
diversité sonore et musicale du 20eme siècle à nos jours. 
La journée du vendredi était réservée aux élèves du groupe scolaire René 
Hardy. Toutes les classes ont pu profiter des animations, spectacles et ateliers 
proposés par Musique Expérience. 
Le vendredi soir, un concert jazz manouche proposé par « La mafia Normande 
» a réuni un public nombreux et intergénérationnel. 
De nombreux bénévoles de Musique Expérience, les salariés et les jeunes du 
cosmopôle étaient présents pour assurer le bon déroulement des deux jours. 
Cette édition 2025 a rencontré un beau succès avec environ 750 participants 
sur le weekend.

Repas annuel des Aînés
Comme chaque deuxième dimanche d’octobre, la commune a 
accueilli avec bonheur ses aînés à l’occasion d’un repas. Il faut 
savoir que ce repas est réservé aux personnes âgées de plus de 
65 ans résidant sur la commune.
Cette année, 85 personnes s’étaient inscrites. 
La municipalité a exprimé sa satisfaction à partager ce repas 
convivial avec ses aînés et en a profité pour mettre à l’honneur 
les doyens.
On peut féliciter le conseil municipal qui a pris plaisir à servir et 
en même temps à échanger avec les invités.



Ouvertures commerces
JR AUTO 50
Jérémie Ramberg, garagiste, est 
installé depuis le milieu de l’année 
2025. Il propose ses services de 
réparations automobiles pour 
véhicules de toutes marques. Le 
garage est équipé d’appareils de 
géométrie et de parallélisme.
Pas de vente de véhicules pour le 
moment.
La municipalité lui souhaite la 
bienvenue.

28B, rue de la Croix 
du Chesnot
07 67 09 65 75
Ouvert du lundi au 
vendredi de 8h30 à 
12h et de 13h30 à 
18h
le samedi de 8h30 à 
12h.
JR AUTO 50 est 
sur facebook et 
instagram

LE TODO PADEL
Ouvert depuis peu, le site possède 4 terrains dont 2 
panoramiques. Vous pouvez vous restaurer sur place, le 
club propose un bar/snacking avec salons aménagés.
La location de raquettes de padel est proposée à 3€.
Le club va proposer des cours de padel ainsi que 
l’organisation de tournois.
Le TODO PADEL peut accueillir clubs sportifs, comités 
d’entreprises, des associations et des séminaires. 
La municipalité leur souhaite la bienvenue !

17, zone de Cromel
06 86 25 55 11
Ouvert du lundi au dimanche 7h-22h
Possibilité de jouer en autonomie de 7h à11h avec 
un code d’accès (douches sur place)
Réservation en ligne sur WhatsApp, instagram et 
sur place

KOMILFO
La principale activité de cette entreprise est la vente de me-
nuiseries extérieures, de stores bannes et de pergolas.
Nous leur souhaitons également la bienvenue !

6, zone de Cromel 
02 61 67 12 23 
06 24 13 50 19
Ouvert du lundi au vendredi de 9h-12h et de 14h-18h



Les lieux-dits marquants de Saint-Quentin-sur-le-Homme

Notre commune est riche d’une histoire et d’un patrimoine qui 
se révèlent au détour de chaque chemin.  Cette année, ce sont 
les lieux-dits que nous avons voulu aborder dans ce bulletin 
municipal mais…..quelle Histoire !!!!
Retour dans le passé lointain, voire très lointain et bon voyage 
à chacun dans l’histoire particulière de Saint Quentin …. Sur le 
Homme ! Nos lieux-dits, parfois anciens, parfois plus récents, 
témoignent de l’évolution de notre territoire, de ses activités, de 
ses familles et de ses paysages. Ils forment un maillage vivant, 
souvent chargé de souvenirs pour les habitants, et contribuent 
à l’identité même de notre village.
Dans ce bulletin municipal, nous vous invitons à redécouvrir 
ces lieux-dits : leurs noms, leur origine lorsqu’elle est connue, 
ainsi que les particularités qui les rendent uniques. 
Que vous y habitiez depuis toujours ou que vous soyez nouvel 
arrivant à Saint Quentin sur le Homme, cette promenade au 
cœur de nos lieux-dits vous permettra de mieux comprendre 
l’âme de notre commune.

Nous tenons à remercier chaleureu-
sement Monsieur Maris (habitant de 
Saint Quentin sur le Homme) et l’as-
sociation Histothèque Jean-Vitel de 
Ducey pour leur précieuse aide dans 
les recherches.

De Saint-Quentin à……… Saint-Quentin-sur-le-Homme
Notre commune, longtemps appelée simplement Saint-
Quentin, a adopté son nom actuel en 1921 afin de rappeler 
sa situation au bord de l’Homme. Elle possède de nombreux 
lieux-dits qui témoignent de son histoire, de son paysage et de 
ses habitants d’autrefois.

La Croix du Chesnot
L’une des plus emblématiques est 
la Croix du Chesnot, érigée en 1701 
par David Murys, responsable de 
la Forge-au-Roy. En 1676, à la suite 
d’une épidémie de « flux de sang » 
(dysenterie), David a perdu ses parents 
et plusieurs de ses frères et sœurs. 
Vingt-cinq ans après, en 1701, c’est 
en pensant à eux qu’il fait ériger cette 
croix à proximité du hameau de Billy, 
au carrefour des routes d’Avranches et 
de Saint-Quentin.

Elle servait à la fois de repère directionnel et de croix 
commémorative : on remarque sur la croix elle-même des 
renflements, qui symbolisent les bubons de la peste.

Le Ruisseau dit “le Lait Bouilli”
Plus au sud, le ruisseau appelé le Lait Bouilli intrigue. Les 
anciennes cartes laissent penser qu’il portait autrefois le nom 
de « Lai de Billy », transformé au fil du temps en « Lait Bouilli » 
(le ruisseau de Billy). 

Le Logis - La Vigne - Le Vivier
Le patrimoine seigneurial apparaît dans plusieurs noms : 
Le Logis, ancienne demeure du seigneur de Saint-Quentin, 
entouré des lieux-dits La Vigne, où l’on cultivait jadis le raisin, et 
Le Vivier où on élevait du poisson, situé au-dessus des anciens 
étangs du Logis.

La Planche ou Planches-Jumelles et 
la Peschardière 
Certains noms renvoient à la vie 
quotidienne : La Planche ou les 
Planches-Jumelles, qui évoquent les 
passerelles en bois permettant de 
franchir l’eau et les fossés, ou encore 
la Peschardière, domaine associé à la 
famille Peschard.		
  

Fougerolles - La Lande - La Houlle
D’autres lieux-dits évoquent directement la nature  : 
•	 Fougerolles, issu des fougères qui recouvraient les terres 
•	 La Lande, vaste étendue de bruyères et de genêts 
•	 La Houlle, nom d’origine scandinave évoquant un creux ou 

une dépression du terrain

Rue du Guyot
Cet emplacement rappelle probablement une personne 
nommée Guyot ayant habité ce lieu, dont le nom a fini par 
désigner à la fois un chemin et le ruisseau qui le traverse.
Pour conclure, ces lieux-dits, parfois modestes, constituent 
de véritables témoins de notre histoire locale. Ils racontent 
l’évolution du territoire et gardent la mémoire de celles et 
ceux qui ont façonné Saint-Quentin-sur-le-Homme. Une belle 
aventure dans l’histoire de notre commune.



Le poker club
Photographie de l'équipe lors 
de la finale nationale du CFEPA 
(Championnat de France par Equipe 
de Poker Associatif ) à laquelle le poker 
club de St Quentin sur le Homme s’est 
qualifié pour la première fois cette 
année (les 11 et 12 octobre à  Vaux-
sur-Mer en Charente-Maritime). 
En plus de l’expérience engrangée, 
ils ont terminé à la 9ème place (sur 
16 équipes) ce qui leur permet 
dorénavant d'intégrer le Top 10 des 
135 clubs inscrits au CFEPA. 
Le club remercie le conseil municipal 
de les soutenir depuis déjà plusieurs 
années dans leurs compétitions, 
qu'elles soient individuelles ou par 
équipes.
Le conseil municipal les félicite pour 
ce palmarès.

ANIMATIONS 
DE 2025

Ateliers couture et marches organisés par  l’association Loisirs Culture Patrimoine

Soirée Cabaret du Comité des Fêtes

Jumping Party d’halloween 
organisé par le Fil

La fête des écoles

Course du Team Sud Manche

Marché de noël de l’APE Course nature – Le Fil

La fête de l’été Victoire en demi-finale coupe de la Manche
féminine - Qualification historique pour la 
finaleChants à l’église dans le cadre de Pierres en Lumières

Loto de l’APE

Victoire au tournoi de football en Espagne

Chasse aux œufs – Le Fil
Le carnaval aux écoles



  Calendrier des Fêtes - Année 2026
Janvier
Vendredi 9
Samedi 31

Les Vœux de la Municipalité
Union Sportive

20h - Salle Tombelaine
Concours de belote

Mars
Dimanche 1
Samedi 14
Samedi 21

Société de chasse de St Quentin
Union sportive
APE

Collation
Repas
Loto

Avril
Samedi 4
Dimanche 12
Dimanche 19

Fil St Quentinais
Anciens Combattants
Fil St Quentinais

Chasse aux oeufs
Collation
Courses et randonnée nature

Juin
Samedi 6 
Dimanche 21
Vendredi 26

Union sportive
Team Sud Manche Leucémie
APE

Tournoi de football
Courses cyclistes
Kermesse

Août
Samedi 22 Comités des fêtes

Fil Saint Quentinais
Soirée estivale
Vide Grenier

Octobre
Dimanche 11 Cheveux blancs Repas

Novembre
Samedi 7
Samedi 14
Samedi 21

Union sportive
Comité des fêtes
Team sud Manche Leucémie

Repas
Soirée cabaret
Repas

Vie

Communale

Vie
Associative

Vie
Economique

Vie
Sportive

Vie

Municipale
Vie

Historique
Vie

Scolaire

Infos
Pratiques

Clin
d’œil

GAZ : Dès que vous effectuez des tra-
vaux au dessus des conduites de gaz, 
(tranchées notamment) vous devez 
informer GRT GAZ à CAEN au :
02 32 08 26 70

EAU : Dès que vous constatez une 
fuite d’eau sur le réseau  appelez le :
02 33 48 53 88 (n° du SD eau 50)

ENEDIS : Dépannage électricité Sud 
Manche 24 h/24h : 09 72 67 50 50 

GENDARMERIE : Le numéro «17» cen-
tralise les appels au centre d’opéra-
tions et de renseignements à Saint-Lô 
de jour comme de nuit.
Pour contacter directement la Brigade 
de Ducey, composez-le : 02 33 89 03 30

POMPIERS : Composez 18 ou 112

SAMU : Composez le 15

Bon à savoir Un Conseiller numérique 
tient des permanences à la 
Mairie de St Quentin

Un dispositif inscrit dans la démarche 
gouvernementale "France Relance“ a pour 
mission d’accompagner nos 13 millions de 
concitoyens éloignés du numérique. 
Dans ce cadre, un conseiller numérique 
accompagne gratuitement les usagers 
lors de leurs démarches en ligne et vers 
l’autonomie numérique (impôt, Ameli, pôle 
emploi, caf, ants, carsat, prime rénov…). 
Des permanences individuelles seront 
animées sur les supports courants 
(ordinateur, tablette, smartphone), à la 
Mairie de ST QUENTIN SUR LE HOMME. 
Renseignements et inscriptions au 
02 33 68 21 35 

Depuis juillet 2014, la commune a 
mis en place l’opération «  Argent 
de poche » pour les jeunes âgés de 
16 à 18 ans. Les jeunes effectuent 
3 heures maximum par jour et 
gagnent 5€ de l’heure. Cinq jeunes 
y ont participé cet été. Ils se sont 
tous bien investis et la municipali-
té les remercie vivement.

Opération argent de poche

Accès voirie

Toute nouvelle sortie sur les voies 
communales ou départementales doit 
faire l’objet d’une autorisation de sortie 
délivrée par les services compétents 
(mairie ou DRD).

Un projet de construction ou 
d’aménagement – Votre demande 
d’urbanisme en ligne

Permis de construire, permis d’aménager, déclaration 
préalable, certificat d’urbanisme…
Rendez-vous sur le Guichet Numérique des Autorisations 
d’Urbanisme accessible via le site web suivant : https://
www.petr-baiemontsaintmichel.fr/

Travaux - sécurité voirie

En cas de travaux agricoles ou autres 
activités entrainant des dépôts de terre 
sur la chaussée, chacun doit assurer 
la sécurité en mettant des panneaux 
signalisant le danger. La route doit être 
nettoyée aussitôt ces travaux effectués 
afin de ne pas engendrer un accident 
dont vous pourriez être responsables. 

Soyons vigilants ! Nous sommes 
tous responsables sur la route.
Le trafic routier est très important 
sur la commune, il y a de plus en 
plus d’accidents. Chacun doit être 
respectueux des priorités et adapter sa 
vitesse en fonction du danger.

Plan neige

Le Conseil départemental a établi un 
plan neige pour notre commune : seront 
dégagées prioritairement la RD103  
partant de Cromel au bourg et la RD 78 
de la sortie du bourg à Ducey.

Rappel concernant la règlementation 
des activités bruyantes

Les travaux de bricolage ou de jardinage par des particu-
liers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
taille haies,  tronçonneuses, perceuses,  raboteuses ou 
scies mécaniques ne peuvent être effectués que :
- les jours ouvrables de  : 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 
à 19 h 30
- les samedis de : 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00
- les dimanches et jours fériés de : 10 h 00 à 12 h 00.

  Calendrier des manifestations - Année 2026
Mars
Samedi 7 et 
Dimanche 8

Exposition photos de Eric Violette dans le 
cadre de la « Baie des Arts »

La cave des Arts

Mai
Vendredi 29

Pierres en Lumières – Conférence de 
Vincent Juhel, historien « Sur les chemins 
du Mt St Michel à travers les siècles »

L'église 

Juillet  à Septembre
du 1er juillet au 
30 septembre

Exposition photos extérieure 
de Blandine Legros et Nathalie Soulas

Dans le bourg

Octobre
Samedi 17 et 
Dimanche 18

Exposition peinture de Gilbert Conan La cave des Arts



Trottinette électrique, 
recommandations et 
obligations

J’entretiens mon trottoir, je 
valorise mon quartier !

La mairie vous rappelle que les 
propriétaires ou locataires sont tenus 
d’entretenir le devant et les côtés de 
leur domicile (désherbage, démoussage, 
balayage, déneigement). « Bien 
qu’appartenant au domaine public, 
l’entretien des trottoirs devant chez soi 
fait partie des obligations à respecter. » 
La commune vous remercie pour votre 
participation à l’effort collectif et citoyen.

Fourrière chiens et chats 
errants

Pour assurer le bon 
ordre, la sûreté, 
la sécurité et la 
salubrité publique, 
il est rappelé que 
les propriétaires ne 
doivent pas laisser 
leurs animaux de 
compagnie en divagation et que des 
sanctions peuvent être prises.
La commune adhère au service de 
fourrière de l'Association Passerelles 
vers l'emploi. L'accueil des chiens et 
des chats, en état de divagation sur 
la commune, est situé au refuge au 
Petit-Celland (Tél. 02 33 58 32 34). 
Aussi, les aboiements de chiens peuvent 
constituer une nuisance sonore, qu'ils 
surviennent la nuit comme le jour. Afin 
de privilégier de bonnes relations de voi-
sinage, soyez vigilants pour faire cesser 
ce bruit.

Lauréats du concours de 
fleurissement 
de l’année 2025
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Stéphane GRALL, 
Maire de Saint-Quentin-sur-le-Homme
et le conseil municipal

ont le plaisir de vous convier à 
la Cérémonie des Vœux 2026
Le vendredi 9 janvier 2026 à 20h00
À la Salle Tombelaine

Invitation

Classement  "maisons"
M. et Mme Roland DATIN, 27 rue de la Croix du Chesnot.............................. 1ère place
M. et Mme Alain VAUPRES, 13 route de la Retournerie................................2ème place 
M. et Mme Claude FAUTREL, 45 rue Montgomery................................. 3ème ex aequo
M. et Mme Marcel MURIEL, 9 cité Louis Guibert..................................... 3ème ex aequo
M. et Mme Jacky FRANCOIS, 4 rue de Guyot ................................................5ème place
M. et Mme Gérard BREHIER, 33 rue de la Croix du Chesnot........................  6ème place
M. et Mme Michel LURIENNE, 13 route de Beausoleil...................................7ème place 
M. et Mme Francis GIRRES, 6 route des Mérelles..........................................8ème place 
M. et Mme Christophe GRANDIN, 5 cité du Clos du Holme.........................  9ème place 
M. et Mme Hervé JAMES, 10 route des Vallées............................10ème place ex aequo
Mme Alice HULIN, 4 route de Beausoleil.................................... 10ème place ex aequo

Classement  "jardins paysagers"
M. et Mme Roland BOUGON, 39 rue Montgomery .......................................  1ère place
M. et Mme Victor ANGOT, 1bis rte de l’Isle Manière ..................................... 2ème place

Classement « Locaux commerciaux »
Le Gué du Holme, 14 rue des estuaires...........................................................1ère place

Classement  "fermes"
M. et Mme Claude COHIER, 8 route de la Sélune ..........................................  1ère place


